
Mimet
Le plus haut village 

des Bouches-du-Rhône

www.mimet-tourisme.com
contact@mimet-tourisme.com O
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Accès au site
D8 – Direction Mimet centre. Au feu rouge, tourner 
à droite direction le village.
Contourner la poste et le boulodrome. À 2 km, 
repérer la fontaine (point d’eau potable) et l’aire de 
pique-nique. Se garer au parking du Col Sainte Anne 
(Pignatelle) - alt. 530 mètres.

Halte-déjeuner et points d’intérêt
Crêperie de la Tour 04.42.25.45.06
Place Ferme de la Tour – 13105 Mimet

Restaurant du Grand Puech 04.42.58.91.06
8, rue St-Sébastien – 13105 Mimet

Chevrier : Thierry Faure 04.42.22.69.40
Domaine Fontbelle – 13105 Mimet

Maroquinier : Le Grain de Selle 04.42.58.95.04
19, rue St-Sébastien – 13105 Mimet

Numéros utiles
Comité Communal Feux de Forêt 06.21.86.62.60                      
Police Municipale 06.10.07.22.21

Mairie de Mimet
Place de l’Hôtel de Ville – 13105 Mimet
 04.42.12.62.42

Maison de la mémoire
Rue Mistral – 13105 Mimet 04.42.54.16.52

Office de Tourisme de Mimet
Place de l’Église – 13105 Mimet 04.42.54.16.52
 06.37.45.27.38 

Distance : 6  km
Durée : 2 h 45
Niveau randonneur (Bonnes chaussures 
de marche et gourdes d’eau)

Le Pilon du Roy : situé très à l’est du sommet de 
l’Étoile, le Pilon du Roy est reconnaissable de loin, par 
sa forme de dent massive. Sa hauteur atteint 60 m en 
face nord (versant Mimet) et une vingtaine au sud.

Grande boucle : 

Pilon du Roy
Le Pilon du Roy est un très ancien site provençal 

d’escalade (1879).

Même itinéraire au départ que la Petite Boucle, 
jusqu’à la Citerne 84 que l’on laisse à droite. On 
continue la piste, qui chemine un peu en dessous 
de la crête. Juste avant de passer sous le pilon, 
prendre à gauche le petit sentier qui rejoint la 
crête (vue vers la mer), et le poursuivre jusqu’au 
pied du pilon. Des traits de peinture verte sur un 
rocher indiquent différentes directions. Choisir 
« Simiane » et descendre le court sentier (très 
pentu) qui rejoint la piste. La prendre vers la droite 
pour rejoindre la citerne. Retour au parking par le 
chemin de l’aller, ou par l’itinéraire décrit dans l’op-
tion « petite boucle ».

Conseils
Cartes IGN TOP 25 n° 3144 ET  et  3145 ET

Période rouge
En été, l’accès aux massifs forestiers est réglementé 
et peut l’être par arrêté municipal.

Pour votre sécurité, restez informé !
Contactez le 0811 20 13 13 (0.06 € / min)

ATTENTION : Période de chasse de  
septembre à février. Pensez-y !

Pilon du Roy
Altitude 710 mètres

Citerne 84
Altitude 600 mètres



Petite boucle : 

Citerne 84
Durée : 1h
Niveau promeneur (Bonnes chaussures 
de marche et gourdes d’eau.)

Sortir par le haut du parking, laisser à gauche la 
piste qui monte à la vigie puis franchir la barrière 
DFCI, pour suivre la petite route (mal) goudronnée.

Bordure florale odorante et quelques belles vues 
sur Mimet et la région. Juste avant le col, remarquer 
à gauche la trace de la vieille route, avec un petit ora-
toire. Au col, possibilité de rejoindre la table d’orien-
tation en 5 minutes. Revenir au col, d’où la vue est 
déjà très étendue. Quitter la route goudronnée qui 
descend vers Logis-Neuf, et suivre la piste horizon-
tale, vers le pilon du Roi qu’on voit dominer la crête.

Laisser la citerne à votre gauche et prendre le sen-
tier qui descend à droite (très caillouteux sur 15m). 
C’est le vestige d’une ancienne piste (on remarquera 
sur le côté gauche le muret de soutènement et les 
bornes de protection). On repasse ainsi de l’autre 
côté de la crête, et on retrouve la vue sur Mimet, la 
sainte-Victoire…

Après une descente, on croise un sentier : le tra-
verser et monter en face (50 m). Le sentier devient 
plat, un gros rocher vous tend les bras pour une 
pause revigorante. En poursuivant le sentier, on 
rejoint rapidement le parking.

L’aigle de Bonelli, c’est l’aigle de nos garrigues.  
Plus petit que l’aigle royal, il se distingue de ce der-
nier par le ventre blanc et la tâche blanchâtre au-des-
sus du croupion.

Pilon du Roy vu depuis les crêtes du Baou Traouqua


